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L’Anses a été saisie le 30 juillet 2019 par la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) pour la 
réalisation de l’appui scientifique et technique suivant : « demande d’appui concernant un projet de 
révision de l’indice ATMO » (courrier de saisine en annexe 1). 

 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

L’indice national ATMO a été conçu initialement en 1994 à l’initiative du Ministère en charge de 
l’environnement et de plusieurs Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA). 
L’article R. 221-5 du code de l’environnement prévoit la mise à disposition de l’indice de qualité de l’air, 
calculé selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de l’environnement. L’arrêté du 10 
janvier 2000 marque la création de l’indice ATMO, remplacé par l’arrêté du 22 juillet 2004, modifié par 
l’arrêté du 21 décembre 2011.  

Une révision de cet indice a été décidée (action n°19 du Plan national de surveillance de la qualité de 
l’air). Un groupe de travail (nommé GT ATMO dans ce qui suit) a ainsi été mis en place, coordonné par 
Atmo France et Airparif et avec la participation du Ministère (MTES/DGEC/BQA et SDES/CGDD) afin de 
permettre l’élaboration d’un nouvel arrêté tel que prévu à l’article 18 de l’arrêté du 19 avril 2017, « pour 
disposer quotidiennement d’un ou plusieurs indices à destination du grand public qui devront être 
représentatifs de la situation au regard des enjeux sanitaires, simples, intelligibles, au service de la 

sensibilisation et de l’action (réduction de l’exposition et/ou des émissions) »1 

Le rapport d’expertise de l’Anses d’avril 2017 (saisine n°2016-SA-0092) relatif aux normes de qualité de 
l’air rappelait par ailleurs la nécessité d’améliorer la prise de conscience collective de l’exposition 
chronique à la pollution atmosphérique et soulignait que « L’opportunité de repenser l’indice de 
communication Atmo, dont la conception initiale date de plus de 20 ans, et l’utilisation qui en est faite, 
est à saisir. » 

Le produit des travaux du GT ATMO a été présenté au Conseil national de l’air (CNA) lors de sa séance 
du 27 juin 2019 et une note méthodologique décrivant la proposition de construction du nouvel indice a 
été produite (cf Annexe 1 p.23-47). Un avis du CNA est attendu. 

                                            
1 Extrait de la note « Proposition de nouvel indice – Conclusions du GT nouvel indice ATMO » rapportant un extrait du mandat 

du groupe de travail de l’indice Atmo validé au comité de pilotage de la surveillance de la qualité de l'air (CPS) du 15 mars 
2018. 
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En parallèle, la DGEC a souhaité recueillir les observations de l’Anses sur le projet de refonte de l’indice 
proposé par le GT ATMO. Elle a donc adressé une demande à l’Anses en date du 30 juillet 2019 et 
interroge plus particulièrement l’agence sur les points suivants : 

1. « La cohérence avec l’indice européen de qualité de l’air publié par la Commission européenne 
fin 2017, afin de garantir la lisibilité pour le grand public ; 

2. S’agissant du dioxyde d’azote (NO2), les AASQA proposent d’abaisser le seuil pour les classes 
de qualité de l’air « très mauvaise » et « mauvaise » afin que l’indice journalier, basé sur les 
mesures aux stations de fond, reflète les dépassements observés pour la moyenne annuelle à 
proximité du trafic ; 

3. S’agissant des particules fines : 

a. la mesure des PM2,5 pourrait nécessiter dans certains territoires le déploiement de 
nouveaux appareils de mesure. Dans un souci de rationalisation de la dépense publique, 
il pourrait être envisagé, en s’appuyant sur les données disponibles, de déterminer une 
valeur PM2,5 en corrigeant la valeur pour les PM10 d’un facteur à déterminer, ou de 
modéliser les PM2,5, 

b. la pertinence de conserver un sous-indice sur les PM10 dès lors que l’indice intègre les 
PM2,5 ; 

4. Pour chaque polluant et en un lieu donné, la pertinence du choix entre le maximum horaire et 
une moyenne journalière ou sur plusieurs heures consécutives, au regard des impacts sanitaires. 
L’indice ATMO actuel et la proposition des AASQA reposent sur : 

a. La concentration horaire maximale pour NO2, O3 et SO2 ; 

b. La concentration moyenne journalière pour les particules fines ; 

5. La méthode d’agrégation spatiale proposée pour la construction des sous-indices journaliers qui 
consiste à retenir le maximum des valeurs retenues pour les stations de fond. Pour chaque 
polluant cette proposition pourrait être comparée, du point de vue de la fiabilité et de la 
représentativité de l’information sur l’exposition des populations, à d’autres options telles que : 

a. Option 1 : appliquer la méthode d’agrégation actuellement en vigueur, qui repose non pas 
sur le maximum pour la zone, mais sur une moyenne « représentative des concentrations 
et de leur évolution sur l’ensemble de la zone », 

b. Option 2 : calculer chaque sous-indice à partir d’un percentile de la superficie ou de la 
population du territoire exposée. Cette méthodologie se rapprocherait de celle mise en 
œuvre pour la gestion des pics de pollution, 

c. Option 3 : déterminer 2 indices, l’un correspondant à la situation de fond, et l’autre à la 
situation à proximité du trafic ; 

6. Les termes utilisés en français pour traduire les qualificatifs de l’indice européen. » 

Les observations sont demandées pour le 6 septembre 2019 dans l’optique d’une présentation en 
Conseil national de l’air du 11 septembre 2019. 

2. ORGANISATION DES TRAVAUX 

La présente note d’appui scientifique et technique a été réalisée par l’unité d’évaluation des risques liés 
à l’air (UERA) de la Direction de l’évaluation des risques. Au vu du temps disponible entre la demande 
(30 juillet 2019) et l’échéance demandée pour y répondre (6 septembre 2019), l’analyse a été réalisée 
en interne à l’Anses, en s’appuyant sur : 
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- La note technique jointe au courrier de saisine (version datée du 7 juin 2019) intitulée 
« Proposition de nouvel indice – Conclusions du GT nouvel indice ATMO » - 25 pages (cf 
Annexe 1 p.23-47),  

- Ses travaux d’expertise antérieurs ayant concerné la qualité de l’air ambiant extérieur et issus de 
travaux de ses collectifs d’experts2, 

- Un traitement succinct de données de qualité de l’air disponibles en ligne (site d’AASQA), 

- Un entretien téléphonique tenu le 26 août 2019 avec des représentants de la Fédération ATMO 
et d’Airparif ayant contribué aux travaux du GT ATMO. Les informations demandées visaient à 
disposer d’éléments d’explication relatifs à la note technique produite et d’éléments d’information 
complémentaires, 

- Un entretien téléphonique tenu le 30 août 2019 avec un représentant du Laboratoire central de 
surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) notamment en charge du rapportage au niveau 
européen, des résultats de surveillance de la qualité de l’air nationale. Les informations 
demandées ont concerné les obligations réglementaires (notamment en matière de conditions 
d’identification d’agglomération(s) en situation de dépassement annuel pour un polluant donné) 
et le nombre et la typologie des stations mesurant les PM10 et PM2,5 à l’échelle nationale, 

- Des données complémentaires communiquées à l’agence par messagerie électronique de la part 
de participants aux travaux du GT ATMO. 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS  

■ Préambule 

Compte tenu des missions de l’Anses, la relecture critique de la note méthodologique relative à la 
proposition d’un nouvel indice ATMO, outil de communication sur la qualité de l’air ambiant vers le grand 
public, est principalement menée sous l’angle des adaptations apportées à l’indice existant au regard de 
l’évolution des connaissances scientifiques. L’Anses considère que la pertinence et l’optimisation de 
l’indice pour favoriser les comportements des acteurs ou de la population ne pouvaient pas être 
intégrées dans le champ de cet appui. 

L’Anses salue le travail réalisé et en particulier l’effort de mise en cohérence des classes d’indice avec 
les valeurs guides de qualité de l’air ambiant de l’OMS actuellement en vigueur qui visent à protéger la 
santé des populations. Cette mise en cohérence inclut les valeurs relatives à l’exposition chronique. 
Pour un indice destiné au grand public et au service de la sensibilisation et de l’action, cette mise en 
cohérence est ainsi de nature à répondre aux objectifs fixés pour cet indice. L’Anses salue également la 
transparence de la démarche suivie par le GT ATMO et des choix motivés qui ont été formulés. 

L’analyse et les observations formulées ci-après suivent la structure (numérotation) des 
questionnements adressés à l’agence et retranscrits en page 2. 

 

■ Observations générales 

La pollution atmosphérique/la qualité de l’air est une problématique de santé publique complexe, 
multiple et évolutive. Pour la qualifier, il convient de considérer plusieurs polluants, plusieurs pas de 
temps d’exposition, et plusieurs types d’effets sur la santé. Dès lors, ambitionner de rendre compte de 
ces composantes multiples au moyen d’un unique indicateur, vecteur de communication, reste un 

                                            
2 Rapport d’expertise collective sur les particules de l’air ambiant extérieur ; juillet 2019 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0156Ra-Sante.pdf 

Et rapport sur les Normes de qualité de l’air ambiant ; Avril 2017 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2016SA0092Ra.pdf 

 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0156Ra-Sante.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2016SA0092Ra.pdf
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exercice difficile pour lequel des compromis doivent à l’évidence être faits. Il convient que les compromis 
faits ne dénaturent pas le bienfondé scientifique tout en restant accessible et compréhensible pour le 
public visé. 

L’Agence note que dans son bilan annuel de la qualité de l’air de 2017 (le plus récent disponible), le 
ministère de la transition écologique et solidaire indique que la qualité de l’air s’est améliorée sur la 
période 2000-2017 : la baisse des émissions amorcées il y a plusieurs années suite à la mise en place 
de différentes stratégies et plans d’actions a permis une amélioration globale de la qualité de l’air, les 
concentrations moyennes annuelles de polluants diminuent et les dépassements des normes 
réglementaires de qualité de l’air affectent moins de zones. Seules les concentrations d’ozone (O3) 
n’évoluent pas à la baisse. Si ces constats sont bien réels, il convient aussi de rappeler que les normes 
européennes et françaises ne sont pas toutes calées sur les valeurs guides de l’OMS existantes. En 
particulier, pour les PM10 et PM2,5, les valeurs limites réglementaires en vigueur sont respectivement de 
40 µg/m3 et de 25 µg/m3 en moyenne annuelle alors que les valeurs guides OMS en moyenne annuelle 
pour ces mêmes polluants sont de 20 µg/m3 et 10 µg/m3. 

L’Anses rappelle que des travaux d’actualisation des valeurs guides de l’air ambiant de l’OMS sont 
actuellement en cours pour les polluants visés par l’indice ATMO. Ces travaux ont démarré en 2016 
pour une durée de 4 ans. De nouvelles valeurs guides de l’OMS pourraient être publiées en 2020 ou au 
début de l’année 2021. L’agence n’a pas connaissance à ce jour de l’état d’avancement des travaux de 
révision engagés par l’OMS. 

Dans sa nouvelle construction, l’indice ATMO intègre les PM2,5 qui n’étaient jusqu’alors pas considérées. 
Cette évolution apparaît tout à fait pertinente au regard des nombreuses preuves d’effets néfastes sur la 
santé publiées dans la littérature scientifique et relatives à cette fraction de particules. 

Il pourrait être précisé que l’indice de qualité de l’air concerne les principaux polluants réglementés. En 
effet, d’autres polluants/indicateurs de pollution, réglementés ou non, sont présents dans l’air ambiant et 
peuvent impacter la santé (carbone suie et carbone organique, particules ultrafines, gaz organiques, 
pollens…). Par ailleurs, les modalités de calcul de l’indice évoquent des valeurs mesurées aux stations 
ou des résultats de modélisation. Pour un jour J, l’indice communiqué ne semble pouvoir être établi qu’à 
partir de résultats de modélisation couplés à des résultats de mesure partiels (selon le moment de la 
journée où cet indice est communiqué). Un indice journalier strictement basé sur des résultats de 
mesure ne peut être fourni qu’une fois les mesures obtenues, c’est-à-dire pour J-1, le jour J. Ces 
éléments n’apparaissent pas clairement dans la note méthodologique et ils pourraient être utiles aux fins 
de comparaison avec l’indice européen (qui est calculé heure par heure, en temps réel). Par exemple, 
pour le jour J, il pourrait être utile d’illustrer dans la note comment l’indice est élaboré pour ce même 
jour. 
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1. Cohérence avec l’indice européen de qualité de l’air publié par la Commission européenne fin 2017 

L’Agence relève une nette mise en cohérence du projet de nouvel l’indice ATMO avec l’indice européen, que ce soit globalement en nombre 
de classes et en seuils des classes.  
Certaines divergences subsistent cependant. Elles sont rapportées ci-dessous avec les commentaires de l’Anses associés : 

 

Indice Européen Nouvel indice ATMO Commentaires 

L’indice est horaire L’indice est journalier Ces 4 divergences sont très intriquées et principalement liées au pas de temps et à l’échelle spatiale 
pour lesquels l’indice est fourni. 

Il s’agit d’une différence majeure dont l’impact concerne in fine les objectifs visés par la diffusion de 
l’indice. 

Comme l’indice européen est fourni à chaque heure et uniquement en des points de mesure, il 
s’affranchit de la difficulté que représente une agrégation des données de mesure sur la journée et 
dans l’espace pour laquelle il peut exister différentes options de calcul (moy. de moyennes, moy. de 
maxima, max. de moyennes, max de maxima, modélisation…).  

La question à se poser serait donc : est-ce que la diffusion d’un indice horaire au niveau de stations de 
mesure représente une modalité d’information simple, intelligible et permettant la sensibilisation et 
l’action pour toute une population (c’est-à-dire les objectifs visés par l’indice ATMO) ? A première vue, 
l’indice européen apparaît plus difficilement relayable de façon simple car évolutif au cours de la 
journée, sauf à être rendu disponible via des applications géo-localisées (type smartphone). Par 
ailleurs, la mise à disposition d’informations en temps réel permet certes la sensibilisation ou des 
actions réactives, mais ne permet a priori pas l’anticipation d’actions ou de comportement. 

L’agrégation temporelle sur une journée apparaît quant à elle plus simple pour de la communication, 
mais elle induit nécessairement des choix de calcul à faire selon l’angle de communication visé. 

Concernant l’agrégation spatiale, s’il est possible de pouvoir connaître par exemple les sous indices au 
niveau de stations de mesure pour qui le souhaite (en consultant pas ex. les sites des AASQA), une 
cohérence peut être assurée. La spatialisation peut par ailleurs permettre à chacun de se sentir 
concerné ce qui est potentiellement moins le cas avec des informations fournies uniquement à des 
points de mesure. 

Pour le NO2, le SO2 et 
l’O3, l’indice est 

déterminé à partir de la 
concentration horaire 

Pour le NO2, le SO2 et 
l’O3, l’indice est 

déterminé à partir du 
maxima des max 
horaires journalier 

mesurés aux stations 

Pour les PM10 et PM2,5, 
l’indice est déterminé à 
partir de la moyenne 
journalière glissante 
sur les dernières 24 

heures 

Pour les PM10 et PM2,5, 
l’indice est déterminé à 
partir du maxima des 

moyennes journalières 
aux stations 

L’indice est fourni 
uniquement au niveau 
de stations de mesure ; 

il n’y a pas 
d’agrégation spatiale. 

L’indice est 
spatialement agrégé 
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L’indice est déterminé 
à la fois en situation de 
fond et en situation de 

proximité au trafic 

L’indice n’est calculé 
qu’à partir des 
concentrations 

mesurées en situation 
de fond ou modélisées 

Compte tenu des valeurs retenues dans les grilles d’indice, qui coïncident pour plusieurs avec des 
valeurs guides de l’OMS (de court terme et de long terme), des seuils d’information et d’alerte européen 
(pour NO2, SO2 et O3) et/ou des seuils d’informations et d’alerte français (pour PM10, NO2 et O3), l’indice 
doit refléter des situations d’exposition.  

Le fait de ne pas considérer les stations de proximité, en particulier pour le NO2 pose question. Il 
n’apparaît en effet pas irréaliste d’être exposé à des niveaux de proximité au trafic sur un pas de temps 
horaire. Cela est sans doute moins le cas pour des durées d’exposition de 24 heures. 

Pour les PM10, le seuil 
de la classe « très 

mauvais » est de 100 
µg/m3 

Pour les PM10, le seuil 
de la classe « très 

mauvais » est de 80 
µg/m3 

Divergence mineure n’ayant pas d’impact important en terme de cohérence. 

Pour le SO2, le seuil de 
la classe « mauvais » 

est de 350 µg/m3 

Pour le SO2, le seuil de 
la classe « mauvais » 

est de 300 µg/m3 
Divergence mineure n’ayant pas d’impact important en terme de cohérence. 

Pour le NO2, le seuil de 
la classe « mauvais » 
est de 200 µg/m3 et 

celui de la classe « très 
mauvais » est de 400 

µg/m3 

Pour le NO2, le seuil de 
la classe « mauvais » 
est de 100 µg/m3 et 

celui de la classe « très 
mauvais » est de 200 

µg/m3 (variante 1 
soutenue par le GT 

ATMO) 

Cf observations fournies dans la suite et relatives au point « Abaissement du seuil de concentration en 
NO2 » pour les classes de qualité de l’air « très mauvaise » et « mauvaise » 

Pour les 5 polluants 
considérés, un seuil 

maximum est défini par 
la classe « très 

mauvais » 

Pour les 5 polluants 
considérés, il n’est pas 

défini de seuil 
maximum pour la 

classe « très 
mauvais » ; la classe 

« très mauvais » 
correspond à toute 

valeur supérieure ou 
égale 

Divergence mineure n’ayant pas d’impact important en terme de cohérence. 
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2. Abaissement des seuils de concentration en NO2 pour les classes de qualité de l’air « très 
mauvaise » et « mauvaise » (pour la variante 1) 

Dans la note méthodologique produite par le GT ATMO, les justifications suivantes sont présentées pour 
appuyer les propositions d’abaissement des seuils d’entrée des classes « très mauvais » et 
« mauvais » : 

 Abaissement du seuil de la classe « très mauvais » à 200 µg/m3 au lieu de 400 µg/m3 : les 
niveaux de la classe « très mauvais » ne seraient jamais atteints sur le territoire en situation de 
fond ; 

 Abaissement du seuil de la classe « mauvais » à 100 µg/m3 au lieu de 200 µg/m3 : l’objectif est 
de pouvoir informer de manière plus fréquente sur les problème d’exposition chronique pour le 
NO2, en lien avec les dépassements de la valeur limite en moyenne annuelle, et par conséquent, 
également en lien avec les contentieux européens et les enjeux sanitaires. 

Le fait que des niveaux de pollution ne soient jamais atteints sur le territoire en situation de fond ne peut 
à lui seul justifier l’abaissement de seuil proposé pour la classe « très mauvais ». 

Concernant l’abaissement du seuil de la classe « mauvais », il n’apparaît pas cohérent de justifier celui-
ci pour mieux rendre compte de la problématique d’exposition chronique existante du fait de 
dépassements de la valeur limite en moyenne annuelle pour plusieurs agglomérations françaises (12 en 
2017) compte tenu du fait que ces dépassements concernent des sites de proximité au trafic et que 
l’indice ATMO est lui calculé à partir de mesures de fond. 

Par ailleurs, ces abaissements viendraient rompre une certaine logique de construction des seuils 
retenus au niveau européen pour les classes « mauvais » et « très mauvais ». En effet, on peut observer 
que les seuils de la classe « mauvais », apparaissent calés sur les valeurs guides OMS court terme 
actuelles pour ce qui est des PM2,5, PM10 et NO2 : soit 25 µg/m3 pour les PM2,5, 50 µ/m3 pour les PM10 et 
200 µg/m3 pour le NO2. Il apparaît également que lorsqu’il existe des seuils d’information et d’alerte au 
niveau européen, ceux-ci correspondent également respectivement aux seuils des classes « mauvais » 
et « très mauvais » (c’est notamment le cas pour le NO2, pour lequel il existe un seuil d’alerte à 
400µg/m3, et pour l’O3 pour lequel il existe un seuil d’information à 180 µg/m3 et un seuil d’alerte à 240 
µg/m3). 

L’Agence remarque enfin que les seuils de la classe « mauvais » établis à 50 µg/m3 pour les PM10, 200 
µg/m3 pour le NO2, 180 µg/m3 pour l’O3 et à 300 µg/m3 pour le SO2 correspondent aux seuils 
d’information de la procédure d’information et d’alerte française. Elle rappelle qu’au sujet de ces seuils 
d’information et d’alerte français, elle avait conclu dans ses travaux d’expertise relatifs aux normes de 
qualité de l’air ambiant publié en avril 2017, que ces derniers « apparaissent pertinents en particulier 
parce que des considérations sanitaires sont à leur base ». 

Ainsi, l’Anses n’estime pas cohérent l’abaissement de ces seuils, et la variante 2 proposée (sans 
abaissement et en cohérence avec l’indice européen) serait alors à privilégier. 

Cependant, cette option expose au risque de qualifier à tort une qualité de l’air « plutôt bonne » sur une 
zone couvrant des dépassements en proximité du trafic, alors même que le pas de temps horaire des 
seuils en NO2 est tout à fait compatible avec des durées d’exposition réalistes en proximité immédiate ou 
au sein du trafic. Pour des durées d’exposition plus longues (de la journée à une année) il est également 
possible que des concentrations relevées en proximité au trafic impactent des situations d’exposition 
chronique en affectant des zones densément peuplées en bordure de voiries, avec des niveaux de 
concentration intermédiaires entre ce qui est strictement mesuré en situation de fond et en situation de 
proximité au trafic, et pouvant dépasser 40 µg/m3 (valeur guide OMS annuelle et valeur limite annuelle 
réglementaire). Aussi, il pourrait être opportun d’investiguer la piste d’un indice de proximité (NO2, PM10 
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et/ou PM2,5) en complément de ceux déjà proposés. Cet indice de proximité devrait probablement être 
distinct de celui fondé sur des stations de fond. En effet, il apparait complexe de combiner les 
concentrations mesurées en fond et en proximité étant donné les disparités entre les agglomérations 
que ce soit en terme de ratio du nombre de stations fond / proximité ou en terme d’impact des 
concentrations de proximité au trafic dans les calculs d’indices (d’après communication d’éléments de 
compréhension suite à l’entretien du 26/08/19). 

 

3.a  Détermination des valeurs manquantes de concentration en PM2,5 par correction de la valeur 
de concentration en PM10 ou par modélisation des PM2,5, dans un souci de rationalisation de 
la dépense publique (mesure des PM2,5 pourrait nécessiter dans certains territoires le 
déploiement de nouveaux appareils de mesure) 

Les informations disponibles dans la note et collectées par l’agence depuis le 30 juillet ne permettent 
pas de tirer une conclusion formelle sur la pertinence et faisabilité de déterminer des valeurs 
manquantes de concentration en PM2,5 par correction de valeurs de concentration en PM10 ou par 
modélisation des PM2,5. Ces considérations apparaissent d’ailleurs du ressort des opérateurs de la 
surveillance de la qualité de l’air plus que de l’agence. Des remarques sont formulées ci-dessous, 
d’après les informations collectées par l’agence depuis le 30 juillet 2019, sur la détermination des 
valeurs manquantes de concentration en PM2,5 par correction de la valeur de concentration en PM10 
d’une part, et par modélisation des PM2,5 d’autre part. 

 Concernant la correction de la valeur de concentration en PM10 

D’après les concentrations journalières moyennes en PM10 et PM2,5 sur les 3 dernières années 
disponibles en Ile-de-France3, le ratio moyen des concentrations journalières PM2,5/PM10 mesuré en air 
ambiant au sein de l’agglomération se situe autour de 0,5-0,6, cette moyenne étant relativement 
constante entre les stations (Tableau 1). Cette moyenne masque cependant des disparités sur les 
valeurs de ce ratio en fonction de la journée et de la station. En fonction de la journée, ce ratio est 
variable sur une même station (Figure 1) . Entre les stations, ce ratio est modérément voire faiblement 
corrélé, même après exclusion des stations de proximité trafic4 (Figure 2 et Figure 3).  

 

Tableau 1 Moyenne et médiane des ratios des concentrations 24h PM2,5 / PM10 sur les stations en Ile-de-
France de 2015 à 2018 (source : traitement de données collectées à partir de 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant) 

 

A1 RN6 AUT BP_EST GEN PA04C BOB VITRY RAMBO RUR_S 

Typologie 
station trafic trafic trafic trafic urbaine urbaine urbaine urbaine périurbaine rurale 

Moy ar. 0,5 0,6 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6 

P50 0,5 0,6 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6 

 

                                            
3 Données disponibles sur commande en ligne depuis le site Internet d’Airparif 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant 
4 75 % des valeurs du coefficient de corrélation rs entre stations sont inférieurs ou égal à 0,6. 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant
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Figure 1 Distribution des ratios des concentrations 24h PM2,5/PM10 sur les stations en Ile-de-France de 2015 

à 2018 (source : traitement de données collectées à partir de 
https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant) 

 

 

 

Toutes stations                                                                                    Stations trafic exclues 

Figure 2 Matrice des corrélations (coefficient rs de Spearman) du ratio des concentrations 24h PM2,5/PM10 
entre les stations en Ile-de-France de 2015 à 2018 (toutes stations à gauche, stations trafic exclues à 

droite) (source : traitement de données collectées à partir de 
https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant) 

 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant
https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant
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Figure 3 Distribution des valeurs du coefficient de corrélation (coefficient rs de Spearman) entre les 
stations (stations trafic exclues) pour les concentrations 24h en PM2,5 (à gauche) et pour le ratio des 
concentrations 24h PM2,5/PM10 (à droite), Ile-de-France de 2015 à 2018 (source : traitement de données 
collectées à partir de https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant) 

 

Ces observations illustrent l’incertitude qui pourrait être générée par l’estimation d’une concentration 
journalière en PM2,5 à partir d’un facteur de correction tel que le ratio PM2,5/PM10 déterminé 
indépendamment de la journée et indépendamment de mesures en PM2,5 et PM10 disponibles dans une 
même agglomération. D’autant plus dans le cadre de l’indice ATMO où les effets de seuil peuvent rendre 
la valeur de l’indice très sensible à l’incertitude sur l’estimation de la concentration en PM2,5. Par ailleurs, 
l’exemple utilisé de l’Ile-de-France présente très vraisemblablement une relative homogénéité spatiale 
des concentrations en PM10 et en PM2,5 en comparaison à d’autres agglomérations où les conditions 
topographiques et climatiques (ex : vallées montagneuses) et/ou la présence de sources de pollution 
non diffuses (ex : port maritime, site industriel…) favorisent des gradients spatiaux de pollution plus 
importants. Enfin, l’agglomération francilienne, ici prise en exemple, est moins influencée par les 
poussières de désert que d’autres agglomérations dans le sud de la métropole, la Corse ou dans des 
territoires de l’Outre-mer, ces poussières pouvant épisodiquement modifier sensiblement la valeur de ce 
ratio PM2,5/PM10. Enfin, les processus d’abrasion et de remise en suspension sont d’autres sources 
également émettrices de particules dont la concentration massique est fortement influencée par la 
« fraction grossière » (coarse mode).  

Pour ces différentes raisons, il n’apparaît pas opportun selon l’Agence de déterminer des valeurs de 

PM2,5 uniquement à partir de résultats de mesure de PM10 et d’un facteur de correction PM2,5/PM10. 

Des travaux de modélisation ont été développés consistant à utiliser les mesures de PM10 pour 
améliorer l’estimation des PM2.5 dans un modèle géostatistique adapté5. Dans ces travaux, les PM2.5 ne 
sont plus estimées à partir d’un ratio mais comme la différence entre PM10 et PM2.5 modélisées 
conduisant à l’expression du résidu. L’utilisation de cet estimateur dans les outils de modélisation montre 
des performances bien plus élevées que l’utilisation du ratio PM2,5/PM10. 

 

 Concernant la modélisation des PM2.5 

Il existe des outils de modélisation des concentrations atmosphériques de particules PM10 et PM2.5 

incluant des outils de prévision utilisés aux échelles régionale et nationale tels que les plateformes 
PREV’AIR (nationale et régionale), Esmeralda (régionale), Prev’est (régionale), Aires (régionale), etc. 
L’article 22 de l’arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l'air 
ambiant prévoit l’élaboration chaque année et pour chaque région d’un bilan des performances de la 

                                            
5 https://docplayer.fr/133817241-Note-de-synthese-sur-les-developpements.html 

 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant
https://docplayer.fr/133817241-Note-de-synthese-sur-les-developpements.html
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plate-forme PREV'AIR et l’élaboration d’un bilan des résultats de PREV'AIR–Urgence6 sur les situations 
de dépassements des seuils d'information et de recommandation et des seuils d'alerte. L’évaluation des 
sorties de PREV’AIR–Urgence doit permettre d’évaluer la capacité des modèles de prévision à détecter 
des dépassements de seuils réglementaires. En effet, des évaluations s’appuyant sur des séries 
temporelles ou des tables de contingence sont réalisées par le LCSQA et permettent de représenter les 
dépassements des seuils réglementaires identifiés par les prévisions PREV’AIR sur les 3 jours de 
prévision par rapport aux dépassements effectivement observés. 

L’Anses ne dispose pas d’informations sur la performance des dernières versions des modèles 
implémentés dans l’ensemble des plateformes nationales et régionales pour détecter des dépassements 
de seuils journaliers en PM10 ou en PM2,5. Des informations disponibles datant des années 2015 et 2016 
(communication du LCSQA) montraient une certaine sous-détection des dépassements du seuil 
d’information des PM10

7. Depuis, des développements méthodologiques, notamment sur les outils de 
post-traitements (analyse et adaptation statistique) des filières de modélisation des concentrations 
atmosphériques des polluants, ont permis d’améliorer sensiblement la prévision des dépassements de 
seuils journaliers, y compris pour les PM2,5

8. Globalement, ces développements ont amélioré la précision 
des cartographies de PM2.5, la cohérence entre les estimations de PM2.5 et de PM10, ainsi que la 
continuité des cartes dans les zones peu contraintes par les stations de mesure (là où le nombre de 
stations de mesures des PM2,5 est faible par rapport au nombre de stations de PM10). 
 
Au final, les développements opérés en terme de modélisation des concentrations de PM10 et PM2,5 

semblent à ce jour un outil relativement performant pour déterminer des valeurs manquantes de 
concentration en PM2,5 au regard des informations disponibles. Ces éléments seront à confirmer par les 
opérateurs de la surveillance de la qualité de l’air. 
 

3.b Pertinence de conserver un sous-indice sur les PM10 dès lors que l’indice intègre les PM2,5 

Là encore, les informations renseignées dans la note technique ne permettent pas de conclure sur la 
pertinence de conserver un sous-indice sur les PM10, dès lors que l’indice ATMO intègre les PM2,5. Des 
remarques sont formulées ci-dessous, d’après les informations disponibles/transmises à l’agence entre 
la date de saisie de l’agence (30 juillet 2019) et l’échéance demandée pour y répondre (6 septembre 
2019), sur la base de plusieurs critères qui entrent en ligne de compte pour évaluer la pertinence de 

conserver un sous-indice sur les PM10 alors qu’il existerait un sous-indice sur les PM2,5 : 

- la signification métrologique des concentrations mesurées en PM10 et en PM2,5, 

- la couverture spatiale de la mesure de la concentration en PM10 et en PM2,5, 

- la relation entre les concentrations mesurées (ou modélisées) en PM10 et celles en PM2,5, 

- et les aspects sanitaires en lien avec les PM10 et les PM2,5. 

Cette liste de critères n’inclut pas les aspects technico-économiques.  

Signification métrologique des concentrations mesurées en PM10 et en PM2,5:  

Les concentrations mesurées en PM10 et en PM2,5 correspondent à la masse des particules par unité de 
volume d’air, collectées par un échantillonneur dont la courbe de pénétration présente un diamètre de 

                                            
6 PREV'AIR-Urgence est un module spécifique de PREV'AIR qui fournit quotidiennement à chaque AASQA une estimation des 
critères nécessaires pour le déclenchement des procédures de gestion des épisodes de pollution (aire du territoire et nombre 
d'habitants potentiellement exposés au dépassement des seuils de pollution). Pour plus de détails : 
https://www.lcsqa.org/system/files/drc-14-144377-12853a_modelisation_note_prevair_urgence_vf.pdf 
7 Pour plus de détails, voir https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/lcsqa2016-prevair.synthese_travaux_2015-drc-16-159654-

12298a.pdf 
8 Pour plus de détails, voir https://docplayer.fr/133817241-Note-de-synthese-sur-les-developpements.html 

https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/lcsqa2016-prevair.synthese_travaux_2015-drc-16-159654-12298a.pdf
https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/lcsqa2016-prevair.synthese_travaux_2015-drc-16-159654-12298a.pdf
https://docplayer.fr/133817241-Note-de-synthese-sur-les-developpements.html
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coupure9 de 10 µm et 2,5 µm respectivement. La valeur de la concentration en particules de diamètre 
aérodynamique inférieur à 10 µm (PM10) inclut donc celle en particules de diamètre aérodynamique 

inférieur à 2,5 µm (PM2,5), ce qui soulève en ce sens la question de conserver un sous-indice sur les 

PM10. 

Couverture spatiale de la mesure de la concentration en PM10 et en PM2,5 : 

Le nombre de stations de surveillance de la qualité de l’air mesurant les concentrations en PM2,5 sur le 

territoire national reste inférieur à celui mesurant les concentrations en PM10 (Figure 4), ce qui plaiderait 
pour l’instant en faveur de la conservation d’un sous-indice sur les PM10 si celui-ci devait être basé sur la 
mesure uniquement. Ce point pourrait être plus discutable au regard des résultats disponibles sur des 
récents développements en modélisation (cf p.10 et 11). A noter que parmi les 20 agglomérations dont 
la valeur de l’indice ATMO 2019 proposé est la plus forte sur les 3 dernières années (indices les plus 
« mauvais » ou « très mauvais »), toutes ces agglomérations (sauf Grasse-Cannes-Antibes) disposent 
de données de mesure PM2,5 (cf p.11 de la note technique relative au projet de révision de l’indice 
ATMO). Cette observation soulève deux hypothèses concomittantes : les agglomérations avec une 

qualité de l’air réellement plus « mauvaise » seraient bien équipées de stations mesurant les PM2,5 ou la 

valeur de l’indice ATMO 2019 proposée serait très sensible à la valeur du sous-indice PM2,5 (cette 
hypothèse a pû être vérifiée pour toutes les agglomérations à partir d’éléments communiqués suite à 
l’entretien du 26/08/19).  

 

                                            
9 Le diamètre de coupure correspond au diamètre aérodynamique des particules échantillonnées pour lequel la perméance 

(efficacité de collecte) est égale à 50 %. 
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Figure 4 : Stations de mesures réglementaires en PM2,5 (à gauche) et PM10 (à droite) (source : communication LCSQA) 
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Relation entre les concentrations mesurées (ou modélisées) en PM10 et celles en PM2,5 : 

D’après les concentrations journalières moyennes en PM10 et PM2,5 mesurées sur les 3 dernières 
années disponibles en Ile-de-France10, ces concentrations sont positivement et fortement corrélées 
entre les stations11. Néanmoins, cette forte corrélation ne fait que signifier que les concentrations en 

PM10 et en PM2,5 évoluent dans le même sens, le ratio PM2,5 / PM10 n’étant lui pas constant (Figure 1, 
Figure 2 et Figure 3 précédentes). Dans ce contexte, la question de l’existence de situations de 
dépassement des seuils PM10 en l’absence de dépassement des seuils PM2,5 se pose. Sur les stations 
de la région francilienne, ce cas de figure est très rare (Tableau 2 et Tableau 3). Cependant, il existe des 
régions autres que l’Ile-de-France potentiellement plus sensibles à ce cas de figure comme le sud de la 
métropole, la Corse ou des territoires de l’Outre-mer davantage exposés aux poussières de désert12. Par 

ailleurs, il n’est pas exclu que des dépassements pour les PM10 sans dépassement pour les PM2,5 
puissent persister ponctuellement du fait de la contribution croissante observée de la fraction grossière à 
la concentration en PM10 en milieu urbain (Anses, 2019b ; DEFRA, 201913) en lien avec la réduction des 
émissions anthropiques de combustion (émissions d’échappement du trafic automobile, remplacement 
des foyers ouverts de chauffage au bois, etc.). A noter qu’il existe à l’inverse de nombreuses situations 

de dépassement de la valeur guide OMS en PM2,5 (utilisée comme seuil pour le calcul de l’indice) sans 
dépassement pour les PM10 (Tableau 3 + données fournies par Atmo Grand-est), ce qui est là favorable 

à l’intégration du sous-indice PM2,5 dans le calcul de l’indice Atmo. D’après la note technique sur l’indice 
ATMO 2019 et des éléments complémentaires communiqués suite à l’entretien téléphonique du 

26/08/19, la sensibilité de l’indice au sous-indice PM2,5 est d’ailleurs non négligeable. 

 

Tableau 2 Dépassements du seuil 24h PM10 avec/sans dépassement du seuil 24h PM2,5 sur les stations en 

Ile-de-France de 2015 à 2018 (stations trafic exclues) 
(Source : traitement de données collectées à partir de 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant) 

Code station 
    

GEN PA04C BOB VITRY RAMBO RUR_S 

Typologie station 
    

urbaine urbaine urbaine urbaine périurbaine rurale 

DEPASSEMENTS DU SEUIL "MAUVAIS"en PM10 

      sans dépassement du seuil PM2,5 0 0 0 0 0 0 

total (dépassement seuils PM2,5 + PM10) 23 28 19 21 12 8 

DEPASSEMENT DU SEUIL "TRES MAUVAIS" en 

PM10       

sans dépassement du seuil PM2,5 0 0 0 0 0 0 

total (dépassement seuils PM2,5 + PM10) 10 5 7 7 1 1 

 

                                            
10 Données disponibles sur commande en ligne depuis le site Internet d’Airparif 

https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-polluant 
11 75 % des valeurs du coefficient de corrélation rs entre stations sont supérieures ou égal à 0,8 (source : traitement de données 

disponibles sur commande en ligne depuis le site Internet d’Airparif https://www.airparif.asso.fr/telechargement/telechargement-
polluant) 
12 La période contrainte pour réaliser l’appui scientifique et technique (du 30 juillet au 6 septembre) n’a pas permis d’analyser 

les données sur une autre région que l’Ile-de-France. 
13https://uk-

air.defra.gov.uk/assets/documents/reports/cat09/1907101151_20190709_Non_Exhaust_Emissions_typeset_Final.pdf 

https://uk-air.defra.gov.uk/assets/documents/reports/cat09/1907101151_20190709_Non_Exhaust_Emissions_typeset_Final.pdf
https://uk-air.defra.gov.uk/assets/documents/reports/cat09/1907101151_20190709_Non_Exhaust_Emissions_typeset_Final.pdf
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Tableau 3 Dépassements des seuils 24h PM10 et PM2,5 sur l’Ile-de-France de 2010 à 2019 
(source : communication d’Airparif suite à l’entretien téléphonique du 26/08/2019) 

 

 

nombre de jours de dépassement du seuil information de 50 µ/m3 

pour les PM10 et/ou de 25 µ/m3 pour les PM2.5  

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

2019 
(à fin 
juillet) 

PM2.5 > 25µg/m3 * 61 43 33 49 28 27 34 32 39 22 

PM10 >  50 µ/m3 ** 1 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

PM10 et PM2.5 >seuil *** 26 40 39 32 15 16 17 11 3 8 

                      

PM10 ou PM2.5 > seuil **** 87 83 72 81 44 43 51 43 42 32 

* Dépassement du seuil « mauvais » sur PM2,5 seul (sans dépassement du seuil « mauvais » PM10) 

** Dépassement du seuil « mauvais » sur PM10 seul (sans dépassement du seuil « mauvais » PM2,5) 

*** Dépassement du seuil « mauvais » sur PM2,5 et PM10 

**** Dépassement du seuil « mauvais » sur PM2,5 ou PM10 

 

Aspects sanitaires en lien avec les PM10 et les PM2,5 

La pollution de l’air ambiant mesurée par la concentration atmosphérique en particules fines (PM2,5 et 
PM10) représente un enjeu de santé publique en France14. Leurs effets sanitaires sont bien documentés 
dans plusieurs villes et régions du globe, y compris en Europe. La survenue d’effets cardiovasculaires et 
respiratoires associés à des expositions à la pollution particulaire de l’air ambiant à court et à long terme 
est largement documentée dans des études depuis plusieurs décennies15. Plus récemment, des effets 
sur d’autres organes cibles ont été mis en évidence dans des études, comme par exemple des effets sur 
le cerveau, et sur certaines fonctions, comme la reproduction16. 

La question posée de la pertinence de conserver un sous-indice sur les PM10 dans le calcul de l’indice 
qui intègrerait les PM2,5, pose la question sous-jacente de la contribution et de la distinction des effets 
sanitaires associés à ces deux fractions respectivement. Ce discernement n’est pas acquis en 
épidémiologie étant donné notamment la forte colinéarité dans le temps entre ces deux fractions. En 
2013, la Review of evidence on health aspects of air pollution – REVIHAAP de l’OMS concluait à un effet 
sanitaire seulement suggestif pour les particules de grosse taille (coarse particles) (OMS-Europe, 2013). 
Les indications accumulées depuis REVIHAAP concernant l’effet sanitaire de cette fraction particulaire 
sont modérées sur la base de corpus larges d’études humaines, présentant un bon niveau de confiance 
et examinant de nombreuses catégories d’effets16. Les niveaux d’indications sanitaires les plus élevés 
chez l’Homme sont obtenus pour la santé respiratoire en court terme et pour la mortalité toutes causes 
naturelles confondues. L’US EPA et l’OMS-Europe rapportaient des indications épidémiologiques, 

                                            
14 Pascal M, de Crouy Chanel P, Wagner V, Corso M, Tillier C, Bentayeb M, Blanchard M, Cochet A, Pascal L, Host S, Goria 

S, Le Tertre A, Chatignoux E, Ung A, Beaudeau P, Medina S. The mortality impacts of fine particles in France. SciTotal Environ. 
2016 Nov 15;571:416-25. doi: 10.1016/j.scitotenv.2016.06.213. Epub 2016 Jul 22. PubMed PubMed ID 27453142 

15 Rapport de l’US EPA Integrated Science Assessment (ISA) for Particulate Matter : décembre 2009 

https://www.epa.gov/isa/integrated-science-assessment-isa-particulate-matter 
Rapport de l’OMS-Europe Review of evidence on health aspects of air pollution : 2013 
http://www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/air-quality/publications/2013/review-of-evidence-on-health-

aspects-of-air-pollution-revihaap-project-final-technical-report 

16 Rapport d’expertise collective ANSES sur les particules de l’air ambiant extérieur ; juillet 2019 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0156Ra-Sante.pdf 

http://dx.doi.org/10.1016/j.scitotenv.2016.06.213
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/27453142
https://www.epa.gov/isa/integrated-science-assessment-isa-particulate-matter
https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0156Ra-Sante.pdf
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cliniques et toxicologiques beaucoup plus fortes sur les effets sanitaires de la fraction plus fine PM2,5 en 
comparaison de la fraction plus grosse, concernant à la fois la mortalité et la morbidité, notamment au 
niveau cardiovasculaire et de manière émergente concernant la santé périnatale, le neurodévelopement 
et les fonctions cognitives.  

Au final, étant donnés à ce jour la couverture spatiale de la mesure en PM10 plus importante que celle 
des PM2,5 (cf p.8) et la disponibilité de référentiels sanitaires (valeurs guides de l’OMS) et de gestion 
(seuil d’information et d’alerte) pour les PM10 et les PM2,5, l’agence est favorable à la conservation des 
deux sous-indices PM10 et PM2,5 dès lors que l’indice serait basé sur la mesure uniquement. Pour un 
indice basé sur des concentrations modélisées, la pertinence de conserver un sous-indice PM10 semble 
plus discutable sous réserve de ressources suffisantes pour la modélisation à l’échelle des territoires 
des concentrations journalières en PM2,5 avec des performances telles que celles produites par les 
récents développements (cf p.10 et 11) ; et ce d’autant plus considérant les fortes indications d’effets 
néfastes associés à la fraction PM2,5 dans la littérature scientifique et considérant la sensibilité de la 
valeur de l’indice ATMO 2019 proposé au sous-indice PM2,5. 

 

4. Pertinence du choix, pour chaque polluant et en un lieu donné, entre le maximum horaire et 
une moyenne journalière ou sur plusieurs heures consécutives, au regard des impacts 
sanitaires 

Les observations sont résumées dans le Tableau 4. 

Tableau 4 : Récapitulatif sur la pertinence du choix, pour chaque polluant et en un lieu donné, entre le 
maximum horaire et une moyenne journalière ou sur plusieurs heures consécutives 

Polluant Choix Pertinence 
du choix 

Commentaire 

PM2,5 et PM10 
Moyenne 

journalière 
oui 

Cohérent avec valeurs guides OMS Court terme 
actuelles, études épidémiologiques et 

toxicologiques (cf tableau 15 du rapport « Les 
normes de qualité de l’air ambiant » publié en 

avril 2017 par l’Anses) 

A noter : émergence d’études épidémiologiques 
sur des périodes infra journalières 

NO2 
Maximum 

horaire 
journalier 

oui 

Cohérent avec valeur guide OMS court terme 
actuelle, études épidémiologiques et 

toxicologiques (cf tableau 16 du rapport « Les 
normes de qualité de l’air ambiant » publié en 

avril 2017 par l’Anses) 

O3 
Maximum 

horaire 
journalier 

oui/non 

Cohérence plus discutable, notamment au vu de 
la valeur guide OMS actuelle établie pour un pas 

de temps de 8 heures. 

Cependant, à l’occasion des travaux d’expertise 
sur les normes de qualité de l’air publiés en avril 
2017 par l’Anses, le bilan tiré de revues récentes 
produites par l’OMS, l’US-EPA et Santé Canada 

montrait que (cf tableau 18 du rapport « Les 
normes de qualité de l’air ambiant » publié en 

avril 2017 par l’Anses) : 

US-EPA (2013) : A court terme, différents pas de 
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temps ont été étudiés (1h, 8h et 24h) ; Plusieurs 
durées d’exposition à l’O3 associées à des effets 

sur la santé. Aucune durée spécifique plus 
fortement associée aux effets respiratoires. 

OMS (2016) : Des temps de pondération à court 
terme supplémentaires pourraient aussi être 

considérés (en sus du pas de temps de 8h retenu 
pour la VG OMS existante) si la preuve est 

suffisante. 

SO2 
Maximum 

horaire 
journalier 

oui/non 

Cohérence plus discutable, notamment au vu des 
valeurs guide OMS actuelles établies pour des 

pas de temps de 10 minutes et 24 heures. 

Cependant, à l’occasion des travaux d’expertise 
sur les normes de qualité de l’air publiés en avril 
2017 par l’Anses, le bilan tiré de revues récentes 
produites par l’OMS, l’US-EPA et Santé Canada 

montrait que (cf tableau 18 du rapport « Les 
normes de qualité de l’air ambiant » publié en 

avril 2017 par l’Anses) : 

US-EPA (2015) : Plusieurs durées d’exposition au 
SO2 sont associés à des effets sur la santé. 

Aucune durée spécifique plus fortement associée 
aux crises d’asthme ou au développement 
d’asthme. Des effets sont associés à des 

expositions de court terme de 1 à 5 jours (niveau 
moyen journalier ou maximum horaire sur la 
journée), de 15 à 60 minutes dans les études 

d’exposition contrôlée et de 2 à 5h à proximité du 
trafic. 

Par ailleurs, la valeur réglementaire américaine 
de l’US-EPA en vigueur est établie sur une heure. 
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5. Méthode d’agrégation spatiale pour la construction des sous-indices journaliers 

La méthode d’agrégation spatiale du nouvel indice ATMO permet de donner un indice « global » agrégé 
pour chaque territoire et correspondant au maximum (en fond urbain) du territoire donné. 

L’avantage est qu’il permet ainsi de représenter les plus forts niveaux de pollution mesurés, représentant 
ainsi une sorte d’indice « enveloppe » couvrant toutes les situations de qualité de l’air, c’est-à-dire 
incluant les plus défavorables. 

L’inconvénient est le risque plus important d’une faible représentativité spatiale de l’indice pouvant 
correspondre, dans les pires cas, à une concentration horaire mesurée sur une seule station de fond et 
qui serait « affectée » à un large territoire. 

Pour rendre opérationnel et visuel cet outil de communication cartographique en direction du grand 
public et des autorités administratives aux échelles locales, l’agence considère l’agrégation spatiale 
comme étant une opportunité intéressante, mais pas suffisante. En effet, la couleur et la valeur de 
l’indice pourraient utilement être complétées par une information sur la part des stations appartenant à la 
classe de concentrations qui définit la qualité de l’air sur la zone considérée. En cas d’information issue 
de modélisation, il pourrait s’agir de la proportion du territoire (voire de % de population résidant sur le 
territoire) concernée par cette classe de concentration. 

Par ailleurs, il pourrait être considéré la mise à disposition par des applications géo-localisées des 
données agrégées spatialement en temps réel. 

 

6. Termes utilisés en français pour traduire les qualificatifs de l’indice européen 

 

Qualificatifs de l’Indice Européen 

Good Fair Moderate Poor Very poor 

 

Qualificatifs du nouvel Indice ATMO 

Bon Acceptable Dégradé (p.5) 

Moyen (p.16) 

Mauvais Très mauvais 

 

La principale observation de l’Anses concerne le qualificatif « acceptable » qu’il serait préférable d’éviter. 
En effet, ce vocable est notamment utilisé dans le contexte d’évaluation de risque pour la santé 
humaine ; des niveaux de risques acceptables, en santé publique, renvoient à des valeurs d’excès de 
risque. Par ailleurs, cette notion d’acceptabilité du risque reste une question de gestion en santé 
publique et une question sociétale pour laquelle il n’existe pas, à l’heure actuelle, de seuil 
communément admis et partagé. Pour cette raison et afin également de ne pas conduire à de la 
confusion entre « qualificatif de qualité de l’air » et exercice d’évaluation de risque pour santé, le 
qualificatif « acceptable » est à éviter. 

Le choix de qualificatifs et leur situation dans une échelle traduit par ailleurs le sens de communication 
que l’on souhaite donner à l’indice. Ce choix mérite de pouvoir être discuté avec l’ensemble des parties 
prenantes impliquées et/ou concernées par la qualité de l’air. En ce sens, un choix éclairé et partagé au 
sein du CNA serait pertinent. 
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Plusieurs options ont été discutées au sein de l’Anses et sont présentées ci-après. Il semble se dégager 
un consensus pour les qualificatifs des classes « bonne », « mauvaise » et « très mauvaise », qui 
coïncident par ailleurs avec les qualificatifs anglais de l’indice Européen. Ce sont les qualificatifs 
« acceptable » et « dégradé » ou « moyen » actuellement retenus qui suscitent le plus de discussion. 

Exemples de qualificatifs (ou code « lettre ») ayant fait l’objet de discussions à l’Anses : 

Autres exemples de qualificatifs possibles de l’indice de qualité de l’air 

Bon Plutôt bon / 
Modéré / Moyen 

Dégradé / Modéré / 
Moyen / Médiocre 

Mauvais Très mauvais 

A B C D E 

 

Les travaux conduits par le GT ATMO constituent une amélioration notable du vecteur actuel de 
communication que représente l’indice ATMO pour le grand public, même si, compte tenu de la grande 
variablité des réponses de marqueurs de santé observées à des niveaux équivalents de pollution, 
l’utilisation de termes ou de messages fixes fondés sur des seuils prédéfinis reste un exercice complexe 
et potentiellement difficile à justifier. 

A plus long terme, d’autres types d’indice pourraient être amenés à se développer. Ainsi, l’agence 
rappelle l’existence des développements récents d’indices visant un objectif un peu différent, qui est 
celui de renseigner sur les risques pour la santé correspondant à un niveau particulier de qualité de 
l’air17. De futurs types d’indice pourraient également fournir aux individus des repères fondés sur les 
niveaux de pollution pour lesquels ils commencent à ressentir des symptomes (ex : morbidité 
respiratoire) ou de l’inconfort, étant donnée la grande variabilité des réponses de marqueurs de santé 
observées à des niveaux équivalents de pollution de l’air. 

 

 

DR Roger Genet 

 

                                            
17 https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/cote-air-sante/difference.html 

http://www.aqhi.gov.hk/en/what-is-aqhi/faqs.html#e_03 

https://www.mdpi.com/1660-4601/16/1/105 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/cote-air-sante/difference.html
http://www.aqhi.gov.hk/en/what-is-aqhi/faqs.html#e_03
https://www.mdpi.com/1660-4601/16/1/105
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